
 CONTACTS

 � Option plus

 � optionplus@univ-lille.fr

 � +33 (0)3 62 26 87 00

 �  Campus Pont de Bois - Bureau A1 660 - 
Bâtiment A - Rue du Barreau - 59653 Villeneuve 
d’Ascq - Niveau 1 (forum -1)

 � Tél. : +33 (0)3 20 41 72 72

 � Métro ligne 1 : Pont de Bois

 �  Campus Santé - 1 rue du Professeur Laguesse 
- 59000 Lille

 � Tél. : +33 (0)3 20 62 15 59

 � Métro ligne 1 : CHU - Eurasanté

 �  Campus Cité scientifique - Bâtiment B6 - Rue 
Élisée Reclus - 59655 Villeneuve d’Ascq Cedex

 � Tél. : +33 (0)3 62 26 87 00

 � Métro ligne 1 : 4 Cantons  - Stade Pierre Mauroy

 � http://formation-continue.univ-lille.fr/
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Formation continue 
et alternance

COMPTE PERSONNEL DE 
FORMATION       

C.P.F.

ACCOMPAGNEMENT

Nous vous accompagnons dans votre projet :

Nos conseillères sont à votre disposition pour :

   vous apporter un conseil personnalisé et adapté

   Répondre de manière individualisée et agile à vos 
projets 

   Vous proposer une offre de formation adaptée et 
finançable dans le cadre du CPF

Contacts par domaines de formation : 

Art, lettres, Langues, Sciences Humaines et Sociales : 
dfca-pontdebois@univ-lille.fr

Sciences et Technologies : 

dfca-citescientifique@univ-lille.fr

Droit, Santé, Economie, Gestion, STAPS (Sciences et 
Techniques des Activités Physiques et Sportives) : 
dfca-droitsante@univ-lille.fr

Bilan de compétences et VAE : vae@univ-lille.fr

DAEU : daeu@univ-lille.fr

Pour plus d’informations : 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/

Pour plus d’informations sur l’offre des formations 
proposée par la Formation continue et de l’alternance de 
l’Université de Lille, consultez :

   http://formation-continue.univ-lille.fr/

http://formation-continue.univ-lille.fr/
mailto:dfca-pontdebois@univ-lille.fr
mailto:dfca-citescientifique@univ-lille.fr 
mailto:dfca-droitsante@univ-lille.fr 
mailto:vae@univ-lille.fr 
mailto:DAEU : daeu@univ-lille.fr
http://www.moncompteformation.gouv.fr/ 
http://formation-continue.univ-lille.fr/
https://www.facebook.com/Formation.continue.alternance.Lille/?ref=bookmarks
https://www.linkedin.com/company/université-de-lille-formation-continue-et-alternance/
https://www.facebook.com/Formation.continue.alternance.Lille


 COMMENT EST ALIMENTÉ LE CPF

À partir du 01/01/19, chaque actif (hors agents publics) dispose d’un CPF crédité en euros et non plus en heures :

   500 €/an pour se former (plafonné à 5 000 €)

   800 €/an pour les moins qualifiés (plafonné à 8 000 €).

Les heures inscrites sur le CPF et celles acquises au titre du DIF sont converties en euros à raison de 15 € par heure (décret 
n° 2018-1153 du 14/12/2018 relatif aux modalités de conversion des heures acquises au titre du CPF en euros) (1)

Les heures de formation acquises au titre du DIF (non utilisées) devront être saisies avant le 31 décembre 2020.

(1) Décret N° 2018-1153 du 14 décembre 2018 relatif aux modalités de conversion des heures acquises au titre du 
compte personnel de formation en euros

 QUELLES SONT LES ACTIONS FINANÇABLES DANS LE CADRE DU CPF

   Les actions de formation sanctionnées par : 

○ les diplômes et certifications professionnelles enregistrées au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP) 

○ les attestations de validation de blocs de compétences 

○ les certifications et habilitations enregistrées au répertoire spécifique
   Les actions de validation des acquis de l’expérience (VAE) 

   Les bilans de compétences 

   La préparation de l’épreuve théorique du code de la route et de l’épreuve pratique du permis des véhicules du groupe 
léger (B) et du groupe lourd.

   Les actions de formation, accompagnement, conseil dispensées aux créateurs/repreneurs d’entreprises 

   Les actions de formation destinées à permettre aux bénévoles, volontaires en service civique, pompiers d’acquérir les 
compétences nécessaires à l’exercice de leurs missions (seuls les droits acquis au titre du compte d’engagement citoyen 
peuvent financer ces actions). 

 CONCRÈTEMENT COMMENT MOBILISER MON CPF ?

1. Créer votre compte moncompteactivite.gouv.fr et y déposer une demande.

2. Identifier une formation répondant à vos besoins (n’hésitez pas à prendre contact avec nos services d’accompagnement)

3. Réserver votre formation et régler les frais pédagogiques avec vos droits à la formation

LE SAVIEZ-VOUS ?
   Toutes les formations diplômantes de l’université sont inscrites de droit au RNCP (Répertoire National des 

Certifications Professionnelles) et sont donc finançables au titre du CPF, en particulier du CPF de Transition 
Professionnelle.

   Parallèlement, l’université de Lille a engagé depuis plusieurs années le déploiement de certificats universitaires. 
Il s’agit de formations courtes adossées aux diplômes de l’établissement. Cette démarche de modularisation en 
blocs de compétences éligibles au CPF s’effectue progressivement avec l’objectif de découper l’ensemble de l’offre 
de formation diplômante en bloc de compétences. Il s’agit pour l’Université de répondre de manière flexible et 
agile aux besoins de formation exprimés, d’individualiser les parcours de formation et de les rendre finançables 
et éligibles au CPF

QU’EST-CE QUE LE CPF ?
Le Compte Personnel de Formation (CPF) permet d’acquérir des droits à la formation, mobilisables tout au long de sa vie 
professionnelle et quel que soit le statut (demandeur d’emploi, salarié …). Alimenté, chaque année en euros, il permet 
notamment de financer des parcours de formation qualifiants et de contribuer au maintien et au développement de 
l’employabilité du bénéficiaire.

 NOS FORMATIONS ÉLIGIBLES AU CPF
Licence  : mention gestion, parcours distribution – convention JARDILAND

Licence professionnelle : 

 � Assurance, banque, finance chargé de clientèle - Parcours Chargé de clientèle de la bancassurance

 � Assurance, banque, finance chargé de clientèle - Parcours Conseiller gestionnaire de clientèle, marché du 
particulier - session spécifique salariés

 � Métiers de la santé: technologies - Parcours Innovation thérapeutique et biotechnologies (ITB)

 � Métiers de la santé: technologies - Parcours Management opérationnel de l'information médicale dans les 
entreprises de santé (MOLIM)

Master 1  :

 � Management – Parcours Executive

 � Marketing vente, parcours management de la distribution – convention JARDILAND

 � Sociologie - Parcours Organisation du travail, diagnostic et ressources humaines (OTDRH)

Master 1et 2 Sociologie :  Parcours Organisation du travail, diagnostic et ressources humaines (OTDRH)

Master 2  :

 � Economie du Travail et des Ressources humaines - Parcours Management des Ressources humaines (MRH)

 � Management – Parcours Executive

 � Management des systèmes d’information - Parcours Systèmes d’Information et Aide à la Décision – Business 
Intelligence Technical Skills Training (SIAD-BITST)

 � Management et administration des entreprises – Parcours Management des entreprises du secteur de la santé 
(MESS)

 � Management et administration des entreprises – Parcours Management et développement des entreprises (MDE)

 � Marketing, vente - Parcours Management de la distribution - session décalée spécifique salariés

 � Psychologie – Parcours Psychologie du travail et des organisations : management et accompagnement des 
personnes et des organisations

 � Sciences de l'éducation - Parcours ingénierie pédagogique multimodale, enseignement à distance (IPM-EAD)

 � Sciences du médicament et des produits de santé - Parcours Affaires règlementaires européennes et 
internationales (AREIPS)

 � Sciences du médicament et des produits de santé - Parcours Dispositifs médicaux et biomatériaux : évaluation et 
conception

 � Sociologie - Parcours Organisation du travail, diagnostic et ressources humaines (OTDRH)

LA PLATEFORME CPF
.

moncompteformation.gouv.fr

Vous ne trouvez pas la formation que vous recherchez ? Pas d’inquiétude !

Un certain nombre de formations est en cours d’enregistrement  et sera visible très prochainement ! 

Contactez-nous afin que nous puissions traiter prioritairement la formation que vous recherchez : 

cpf@univ-lille.fr 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037814909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037814642
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037814909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037814642
http://.moncompteformation.gouv.fr
http://.moncompteformation.gouv.fr
mailto:cpf@univ-lille.fr 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/

